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Règlement grand-ducal du 23 décembre 2016 concernant les subsides accordés  
aux clubs sportifs affiliés auprès d’une fédération sportive agréée.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;
Vu la loi modifiée du 3 août 2005 concernant le sport;
Vu la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à 

caractère personnel;
Vu l’avis du Comité olympique et sportif luxembourgeois;
Vu l’avis du Conseil supérieur des sports;
Vu l’article 2 (1) de la loi du 12 juillet 1996 portant réforme du Conseil d’Etat et considérant qu’il y a urgence;
Sur le rapport de Notre Ministre des Sports et après délibération du Gouvernement en conseil;

Arrêtons:

Chapitre 1er: Champ d’application

Art. 1er. Le présent règlement grand-ducal vise à définir les critères et le fonctionnement d’un dispositif d’aide 
accordée aux clubs de sport affiliés auprès d’une fédération sportive agréée et régissant un sport de compétition.

Ce subside se compose de deux parties, un subside de base et un subside complémentaire. Le subside complémentaire 
qui est réservé aux clubs assurant un encadrement sportif de qualité des enfants est dénommé ci-après «subside 
qualité+».

Art  2  Le ministre des sports est désigné «le ministre» pour les besoins du présent règlement.

La qualification des entraîneurs exigée dans le présent règlement se réfère au niveau de qualification européen appelé 
«European Qualifications Framework» et est désigné pour les besoins du présent règlement «EQF». 

Chapitre 2: Le subside de base

Art  3  Un club sportif affilié auprès d’une fédération sportive agréée par le ministre peut prétendre à un subside 
de base sous condition

1. de régir un sport de compétition;

2. de se prévaloir d’une activité sportive d’au moins une saison complète et 

3. d’avoir un effectif comprenant au moins un jeune licencié de moins de 16 ans ainsi qu’au moins un entraîneur 
disposant d’une qualification du niveau EQF3 ou supérieur.

Les 3 facteurs suivants sont pris en compte pour le calcul du subside de base:

1. le nombre de licenciés tous âges confondus;

2. la qualification des entraîneurs;

3. le bénévolat.

Une pondération en fonction d’un système de pointage de ces trois critères est fixée annuellement par le ministre 
sur avis du Conseil supérieur des sports.

Le montant du subside alloué à chaque club est fonction du résultat du système de pointage et varie en fonction du 
nombre de demandes et de l’enveloppe budgétaire accordée annuellement. Un seuil minimal et maximal peut être fixé 
par le ministre sur avis du Conseil supérieur des sports.

Chapitre 3: Le subside qualité+

Art  4  Peut prétendre à une aide complémentaire tout club sportif remplissant les conditions définies au premier 
alinéa de l’article 3 et répondant en outre aux critères définis ci-après. 

Dans le cadre du présent chapitre on entend par jeune, les enfants âgés de moins de 16 ans au 31 décembre de 
l’année pour laquelle l’aide en question est demandée et qui sont détenteurs soit d’une licence soit d’une attestation 
prouvant leur appartenance au club demandeur.

Art  5  Afin de profiter du subside qualité+, le club sportif doit disposer d’un personnel qualifié pour encadrer les 
jeunes tels que définis au deuxième alinéa de l’article 4 du présent règlement. Cette qualification est définie de la façon 
suivante:

1. au moins la moitié des personnes assurant l’encadrement des enfants définis à l’article 4, alinéa 2 sont détenteurs 
soit d’un diplôme d’entraîneur du niveau EQF3 (ce qui correspond au niveau national à la formation C) ou 
supérieur, soit d’un diplôme ou d’une formation reconnus équivalents par l’ENEPS. Est assimilée au diplôme de 
formation EQF3, la préformation à ce niveau si une telle formation est organisée par la fédération concernée. La 
même assimilation vaut pour les personnes titulaires d’un diplôme de master en sciences du sport;
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2. toutes les autres personnes assurant l’encadrement de ces jeunes doivent:

a) soit avoir suivi une formation fédérale préliminaire à la formation pour entraîneur C correspondant aux 
niveaux EQF1 ou EQF2 et reconnue comme équivalente par l’ENEPS,

b) soit  avoir obtenu une validation de l’acquis de l’expérience sur le vu du dossier pour les personnes qui ont 
exercé la fonction d’entraîneur sans diplôme pendant au moins 10 ans,

c) soit avoir suivi une formation de 8 heures en pédagogie pour les sportifs qui ont un passé actif d’au moins  
10 ans (module apprentissage et enseignement),

d) soit avoir suivi une formation de 8 heures relative à la spécificité du sport pour les personnes qui exercent 
la fonction d’enseignant ou d’éducateur de tous niveaux (module planification d’une séance).

Les dossiers en vue de l’acquis de l’expérience sont analysés par une commission dont la composition et son 
fonctionnement sont déterminés par le ministre.

Les qualifications ci-dessus doivent être certifiées au plus tard le premier mars de l’année consécutive pour laquelle 
le subside est demandé.

Art  6  Un montant de 150 EUR est attribué pour chaque enfant remplissant les conditions du présent règlement. Si 
un même enfant est inscrit par plusieurs clubs pour différentes activités sportives, ce montant est divisé par le nombre 
de clubs en question dans la limite de trois. Un même enfant ne peut pas être inscrit dans plusieurs clubs pratiquant la 
même discipline sportive.

Chapitre 4: Dispositions communes aux deux subsides

Art  7  Tout club voulant bénéficier du subside prévu au présent règlement doit introduire une demande en bonne 
et due forme via le système «my guichet.lu».

La demande doit être introduite au plus tard jusqu’au 15 juillet de l’année pour laquelle l’aide en question est 
demandée.

Après la date butoir telle que définie ci-avant, les dossiers sont clôturés et les données disponibles à cette date 
sont prises en compte pour le calcul des subsides, sans préjudice du dernier alinéa de l’article 5 du présent règlement. 
Dans cette hypothèse, le calcul du subside hypothétique est fait mais la liquidation du montant en question est tenue 
en suspens jusqu’à l’envoi de la pièce manquante relative à la formation de l’entraîneur qui doit se faire dans la limite 
prévue au dernier alinéa de l’article 5 du présent règlement. 

Art  8  Le ministre se réserve le droit de demander toute pièce supplémentaire nécessaire au contrôle des données 
introduites par le club ou de faire vérifier les données en question directement auprès de la fédération concernée ou 
d’autres instances compétentes et au besoin de procéder à des contrôles sur place. A cette fin, une commission de 
contrôle est nommée par le ministre qui met en place un dispositif de contrôle de la qualité de l’encadrement. 

Art  9  Toute aide obtenue sur base d’informations frauduleuses peut être demandée en restitution au club 
bénéficiaire. Le club concerné peut en outre être exclu du bénéficie de toute aide pendant 2 années supplémentaires. 
Cette décision est prise par le ministre sur avis de la commission de contrôle définie à l’article 8 du présent règlement.

Art  10   En vue de la gestion et du suivi administratif des demandes de subside, il est créé un fichier de données 
à caractère personnel, sous l’autorité du ministre, qui est établi conformément aux dispositions de la loi modifiée du  
2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel.

Le fichier contient les données suivantes:
1. dénomination, adresse, compte bancaire, matricule, noms des responsables du club demandeur;
2. fédération à laquelle le club est affilié;
3. nombre des licences de compétition par catégorie d’âge;
4. nombre des licences de loisir;
5. nombre des licences d’arbitres et de dirigeants;
6. nombre des licences d’entraîneurs;
7. nom, prénom et diplôme des entraîneurs ainsi que la catégorie entraînée;
8. nombre des jeunes encadrés;
9. nom, prénom, numéro d’identification et numéro de licence du jeune éligible au sens de l’article 4 ci-avant.
Ces données sont communiquées au ministre par les clubs demandeurs via une ligne sécurisée. La sécurisation de la 

banque de données en question se fait conformément aux exigences légales et réglementaires en vigueur.
Les données sous le point 9 sont conservées aussi longtemps que l’enfant en question peut être considéré comme 

éligible, c’est-à-dire au plus tard jusqu’à l’âge de ses 16 ans. Une fois ce délai écoulé, les données sont anonymisées à 
des fins statistiques.

Les autres données non nominatives sont mises à jour annuellement par le club demandeur. Les données relatives 
au club sont conservées aussi longtemps que le club reste demandeur d’un subside.

Toute personne, qui à quelque titre que ce soit, participe à la gestion ou à la tenue de la banque de données est 
tenue de respecter son caractère confidentiel. L’article 458 du Code Pénal est applicable.

Art  11  Notre Ministre des Sports est chargé de l’exécution du présent règlement qui sera publié au Mémorial et 
entrera en vigueur le 1er janvier 2017.

 Le Ministre des Sports, Crans, le 23 décembre 2016.
 Romain Schneider Henri
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